MÀJ février 2025

MODÈLE DE DÉLIBÉRATION PORTANT CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT LORSQUE LA QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL EST INFÉRIEURE A 50 % D’UN TEMPS COMPLET*
pour les communes ≥ 1000 habitants ou groupements de communes regroupant au moins 15000 habitants

 (cas où l’emploi pourrait être pourvu par un agent contractuel en application de l’article L.332-8-5° du code général de la fonction publique)

*temps de travail inférieur à 17h30 par semaine pour tout cadre d’emploi à l’exception de celui des assistants d’enseignement artistique (temps de travail inférieur à 10h/semaine) et de celui des professeurs d’enseignement artistique (tems de travail inférieur à 8h/semaine)

	Consignes 

Les mentions surlignées en jaune sont à compléter ou à modifier

Les mentions en rouge sont des éléments d’explication à supprimer 


Le ... (date), à ... (heure), en ...(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ... , convoqués le … ,

Etaient présents : 


Etaient absent(s) excusé(s) : 


Le secrétariat a été assuré par : 


Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…)
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-5° 
Vu le tableau des effectifs ;

(Le cas échéant), Vu l’avis du comité social territorial en date du ……………
Considérant ce qu’il suit :

Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) expose à l’assemblée :

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…)  de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de créer les emplois à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services, d’en déterminer le temps de travail et de préciser le ou les grades des fonctionnaires susceptibles d’occuper ces emplois ;

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent à temps non complet hebdomadaire à raison de …………. /35ème d’un temps complet) de (préciser l’intitulé du poste), correspondant au(x) grade(s) de (préciser) relevant de la catégorie hiérarchique(A, B ou C), à compter du ….., 

La(e) Maire (ou Président(e)) propose à l’assemblée :

- la création à compter du ………d’un emploi permanent à temps non complet de …….(préciser l’intitulé du poste dans le(s) grade(s) de ……….. relevant de la catégorie hiérarchique (A, B ou C) à temps (temps non complet hebdomadaire à raison de …………. /35ème d’un temps complet ).
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………(Définir la nature des fonctions).
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de (maximum 3 ans) compte tenu des motifs suivants : (exposer les motifs du recours à un agent contractuel en justifiant l’application de l’article L.332-8-3° du code précité).
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis comme suit…… (préciser niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi)
Exemples : Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de ... (ou d’expérience professionnelle dans le secteur de ...). 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade de ... (ou: au maximum sur l’indice brut ...).
Enfin, Monsieur (ou Madame) la(e) Maire (ou Président(e)) informera le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire de la création de cet emploi afin qu’il en assure la publicité.
Monsieur (ou Madame) la(e) Maire (ou Président(e)) est également chargé(e) de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat de travail.
Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’adopter la proposition du (de la) Maire (ou du de la Président(e)).
Article 2 : d’inscrire au budget les crédits correspondants.
.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à ... voix pour

à ... voix contre

à ... abstention(s)


Fait à. ..., 


le …,


Prénom, nom et qualité du signataire

	Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication,

· Transmis au représentant de l’Etat le : …

· Publié le : …
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